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Code de conduite 

Les employées et les bénévoles chargés de l’application des programmes du Phare familial auprès de la population sont appelés à collaborer les uns avec les autres et avec les membres du grand public.  Le Code de conduite présenté ci-dessous vise à permettre au Phare familial de préserver son intégrité et sa crédibilité auprès du public et à l’intérieur même de son organisation.

Le Code s’applique à l’ensemble des bénévoles, aux membres du conseil d’administration et à tous les employés.  

Les dispositions du Code sont réparties selon les catégories suivantes :

Service

1. Agissez toujours de manière équitable, honnête, intègre et transparente; respectez l’opinion d’autrui et traitez les gens avec neutralité et dignité, sans égard au genre, à la race, à la couleur, à la croyance, à l’origine ancestrale, au lieu d’origine, aux convictions politiques, à la religion, à l’état matrimonial, à l’incapacité, à l’âge ou à l’orientation sexuelle.

2. Faites valoir la mission et les objectifs du Phare familial dans vos rapports avec le public, à titre de représentant du Phare familial ou avec les employés de l’organisme.

3. Faites-en sorte que les bénéficiaires des services que vous dispensez vivent à votre contact une expérience précieuse et enrichissante.

Responsabilité

1. Agissez avec honnêteté, intégrité et dans le respect des normes professionnelles et (ou) des lois et règlements régissant les responsabilités que vous assumez pour le compte du Phare familial ou en son nom.

2. Conformez-vous à l’esprit et à la lettre des enseignements qui vous ont été transmis dans le cadre de la formation ou de l’orientation donnée par le Phare familial relativement à ces responsabilités.

3. Respectez les politiques et les procédures du Phare et appuyez les décisions et les orientations du Conseil d’administration et de ses fondés de pouvoir.

4. Assumez la responsabilité de vos actes et de vos décisions.  Respectez la structure de rapports établie de manière à faciliter la résolution de problèmes.  Assurez-vous de ne pas outrepasser les pouvoirs conférés à votre poste.


Confidentialité

1. Respectez et protégez la confidentialité de l’information obtenue à titre de bénévole ou d’employé du Phare familial, y compris mais sans s’y restreindre, les logiciels et dossiers informatiques, les documents et imprimés d’affaires du Phare familial de même que les registres des clients, bénévoles, des employés, des membres, des donateurs et des amis du Phare familial.

2. Respectez et protégez la confidentialité des renseignements personnels sur les personnes avec lesquelles vous transigez.

3. Respectez et protégez la confidentialité des discussions que vous avez lors de réunions du conseil d’administration.

[bookmark: _Toc236022116]Application

L’existence et la réputation du Phare familial dépendent dans une très large mesure de l’application rigoureuse du Code de conduite.  Les bénévoles, les membres du conseil d’administration, tous les employés qui entre directement en contact avec les clients du Phare familial sont tenus de s’y conformer.  Pour attester de leur engagement, ces personnes doivent signer une déclaration selon laquelle elles ont pris connaissance du Code et en respecteront les dispositions.  La direction générale doit garder en filière une copie signée de la déclaration relative au Code de conduite et en remettre une autre copie au signataire. 
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